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DE GUCHT - L'INDEPENDANCE DU POUVOIR JUDICIAIRE Bruxelles, le 8 février 2008 A la suite de
déclarations du côté turc au sujet du pouvoir judiciaire en Belgique, le ministre des Affaires étrangères
Karel De Gucht souhaite souligner que :1)nonobstant le fait d'être d'accord ou non avec un jugement, le
pouvoir judiciaire en Belgique est indépendant. Ceci fait partie intégrale de chaque Etat démocratique.
2)des déclarations selon lesquelles la justice belge aiderait le terrorisme sont totalement inacceptables.
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